
Montréal, le 20 mai 2025 

Monsieur Éric Girard  
Ministre des Finances  
390, boulevard Charest Est  
Québec (Québec) G1K 3H4  
ministre@finances.gouv.qc.ca  

Objet : Propositions de modifications au projet de loi no 92 

Monsieur le Ministre, 

Grâce à son regroupement de 120 chambres de commerce et près de 1 000 entreprises membres, la Fédération 
des chambres de commerce du Québec (FCCQ) représente plus de 40 000 entreprises exerçant leurs activités 
dans tous les secteurs de l’économie et sur l’ensemble du territoire québécois. Dans le cadre de ce projet de 
loi, la FCCQ a notamment consulté son comité Services financiers, Capitaux et Économie, composé des 
représentants de grandes institutions financières et de compagnies d’assurances.  

La FCCQ reçoit favorablement le projet de loi omnibus no 92 actuellement à l’étude, Loi modifiant diverses 
dispositions principalement dans le secteur financier. Après discussions avec plusieurs de nos membres actifs 
dans le secteur financier et directement ou indirectement concernés par les principales dispositions de ce projet 
de loi, nous constatons que celles-ci font l’objet d’un assez large consensus au sein de l’industrie. Nous 
considérons que le texte législatif devrait permettre une simplification de l’encadrement réglementaire du 
secteur financier, au bénéfice de ses principaux acteurs. Toutefois, nous vous soumettons deux propositions 
d’amendements ainsi qu’un appel à la prudence visant tous deux à assurer la compétitivité des acteurs 
financiers québécois. 

Article 123 
Actuellement, l’article 123 du présent projet de loi stipule qu’une société d’assurances faisant partie d’un 
groupe financier pourra avoir un conseil d’administration composé d’un tiers d’administrateurs résidant au 
Québec, à condition que ce même groupe financier perçoive 40% ou plus de ses primes à l’extérieur du Québec 
et qu’une majorité d’administrateurs réside au Canada. Il s’agit d’un progrès important, qui donnerait aux 
assureurs québécois davantage de flexibilité pour diversifier leurs conseils d’administration afin de croître sur 
d’autres marchés à partir du Québec. 

Cependant, cette flexibilité devrait également être octroyée aux sociétés d’assurance. En effet, la condition 
selon laquelle, pour bénéficier de cette nouvelle disposition, le groupe financier et non la société d’assurance 
doit percevoir 40% ou plus de ses primes à l’extérieur du Québec, limite les avantages de ce changement.  Par 
exemple, une société d’assurance exerçant principalement ses activités à l’extérieur du Québec et acquise par 
un groupe financier québécois n'atteignant pas ce seuil, ne pourrait s’en prévaloir.  

Cela pourrait mettre en péril de telles transactions, et désavantager les groupes financiers québécois ou les 
assureurs cherchant à gagner des parts de marché à l’extérieur du Québec tout en demeurant encadrés par 
le régime québécois. Cela irait à l’encontre de l’objectif du projet de loi. 
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